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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-01-23x-00109 Référence de la demande : n°2022-00109-030-001

Dénomination du projet : Effarouchement flamants roses 2022

Lieu des opérations :    -Département : Gard            -Commune(s) : 30000 - Nîmes,30470 - Aimargues,30740 - Le Cailar,30220
- Saint-Laurent-d'Aigouze,30127 - Bellegarde,30240 - Le Grau-du-Roi,30220 - Aigues-

Bénéficiaire : Syndicat des riziculteurs de France et Filière 

MOTIVATION ou CONDITIONS

La demande vise la reconduction des opérations d'effarouchement des Flamants roses la nuit dans les rizières

installées dans le Gard pour prévenir les dégâts, et ceci entre le 1er avril et le 30 juin 2022. 

Un bilan de l'année précédente est fourni par la profession des riziculteurs de France et de Filière (SRFF) tant sur

les aspects dégâts que moyens cumulés employés pour être plus efficaces. L'utilisation de rapaces pour effrayer

les oiseaux n'est pas une technique retenue bien qu'envisagée dès 2022.

La reproduction des flamants en Camargue ces deux dernières années a été bonne à excellente, ce qui montre que

les effets de ces perturbations n'ont pas d'effet sur le succès reproducteur des oiseaux. 

L'absence de solutions alternatives est développée; un plan de gestion avec un comité de suivi entre tous les

partenaires a été mis en oeuvre selon un plan d'action de 3 ans.

Constatant le bon état de conservation de l'espèce concernée et le sérieux dans la mise en oeuvre de l'opération, le
CNPN renouvelle en 2022 un avis favorable à la demande de dérogation aux conditions employées  les
années précédentes.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature : 


